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Au Conseil communal de Belmont 


Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 


Conformément aux dispositions de l'article 93 lettre b de la Loi du 28 février 1956 sur les 
communes et de l'article 96 du Règlement du Conseil communal du 2 mai 1991, la Municipalité a 
l'honneur de vous soumettre les comptes communaux 2003. 
 
INTRODUCTION 
Durant l'exercice 2003, la Municipalité a continué sa politique de rigueur dans les dépenses et le 
budget a été parfaitement tenu. La similitude des chiffres de l’exercice 2003 par rapport au budget 
nous a permis de diminuer les remarques en regard des comptes et de simplifier le présent 
préavis. 


Nous n’avons pas eu à faire face à d’importantes surprises désagréables. Le marché de l’emprunt 
est toujours extrêmement favorable. Du côté des produits, les impôts ont été, dans l’ensemble, 
parfaitement calculés, puisque l’écart positif par rapport au budget représente 0,25 %. Il est à noter 
toutefois que les recettes aléatoires ont été légèrement surévaluées (Fr. 120’000.-- arrondi). Le 
résultat budgeté 2003 a pu être amélioré de Fr. 846’000.- (arrondi). 


L'analyse du résultat obtenu par rapport à la perte budgetée peut être définie comme suit : 
 


Perte budgetée 2003  ./. Fr. 412'910.--
     
Ecarts favorables (arrondis)     
· Finances Fr. 305'000.00    
· Domaines Fr. 85'000.00    
· Travaux Fr. 130'000.00    
· Instruction publique et cultes Fr. 174'000.00    
· Police Fr. 85'000.00    
· Sécurité sociale Fr. 116'000.00    
· Services industriels Fr. 71'000.00    
· Différence pour arrondis Fr. 632.61  Fr. 966'632.61


    Fr. 553'722.61
Ecarts défavorables : administration générale   ./. Fr. 120'000.00
Bénéfice    Fr. 433'722.61
      
Résultat qui nous a permis :      
· d’effectuer des amortissements supplémentaires 


sur les postes suivants : 
     


· 9141.29 confortation et réfection du sentier 
de la Mouette PA 4/02 


 
Fr.


 
79'800.00


   


· 9141.15 Plan directeur communal PA 5/96 Fr. 61'615.75 ./. Fr. 141'415.75
· et d’attribuer aux fonds de réserve :      


· 9281.01 Rénovation Auberge communale Fr. 50'000.00    
· 9281.02 Renouvellement véhicules et 


machines 
 
Fr.


 
100'000.00


   


· 9281.03 Rénovation bâtiment Pasche  Fr. 50'000.00    
· 9281.07 Rénovation grande salle Fr. 50'000.00    
· 9281.12 Rénovation église  Fr. 40’000.00 ./. Fr. 290'000.00


Bénéfice net de l’exercice 2003    Fr. 2'306.86
Ce chiffre est porté en augmentation de capital qui s’élève ainsi à Fr. 553’352.21. 


Nous continuons l’effort d’assainissement de nos comptes en effectuant des amortissements 
supplémentaires (Fr. 141’415.75) et des attributions à des fonds de réserve (Fr. 290’000.--). 
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1. RESULTAT DE L'EXERCICE 
Le budget approuvé par le Conseil communal prévoyait une perte de Fr. 412’910.--, alors que le 
résultat des comptes 2003 se solde par un bénéfice net de Fr. 2'306.86. 


 


Calcul de la marge d'autofinancement 
 
· résultat de l'exercice (bénéfice) + Fr. 2'306.86
· amortissement du patrimoine financier + Fr. 68'762.35
· amortissements du patrimoine administratif + Fr. 834'013.60
· amortissements supplémentaires du patrimoine administratif + Fr. 141'415.75
· attribution aux fonds de réserve + Fr. 328'756.12
· prélèvements du fonds de rénovation et de renouvellement ./. Fr. -138'569.60
· attribution aux financements spéciaux + Fr. 714'616.96
· prélèvements sur financements spéciaux ./. Fr. -18'267.25


Marge d'autofinancement (MA) + Fr. 1'933'034.79
 
A titre de comparaison : 
 


1998 1999 2000 2001 2002 2003 
Fr. 1'417'734 Fr. 2'552'849 Fr. 1'106'173 Fr. 1'873'505 Fr. 3'248’314 Fr. 1'933’035 


 
 
 
 
 
2. COMPTES DE FONCTIONNEMENT 
 
2.1 Revenus 
Comme pour les exercices précédents, les recettes sont principalement constituées par le produit 
des impôts. Nous mentionnons ci-dessous les écarts par rapport : 
 
 au budget 2003 aux comptes 2002 
impôt sur le revenu ./. Fr. 88'637.75 + Fr. 211'333.80
rétrocession de et à d'autres communes ./. Fr. 4'763.10 ./. Fr. 21'289.70
impôts sur la fortune + Fr. 2'963.50 + Fr. 63'955.50
impôts à la source + Fr. 1'192.59 ./. Fr. 62'118.91
impôt sur le bénéfice net des sociétés + Fr. 243'240.85 + Fr. 81'947.90
impôt sur le capital des sociétés ./. Fr. 12'028.30 ./. Fr. 5'103.05
impôt complémentaire sur les immeubles ./. Fr. 887.50 + Fr. 9'184.50
impôt foncier + Fr. 18'068.35 + Fr. 31'890.35
droits de mutation ./. Fr. 88'120.00 ./. Fr. 418'612.30
impôt sur les successions et les donations ./. Fr. 67'242.50 ./. Fr. 171'467.70
participation à l'impôt sur les gains immobiliers + Fr. 35'644.15 ./. Fr. 66'509.90
divers ./. Fr. 15'816.60 ./. Fr. 41'109.90
TOTAL + Fr. 23'613.69 ./. Fr. 387'899.41
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2.2 Analyse des écarts les plus importants des comptes 2003 par rapport au budget. 
 


Administration générale 


Augmentation des charges due principalement à : 


N° Compte(s) Intitulé  Montants 
(arrondis) 


102.3001.01 Vacations de la municipalité, Affaires culturelles et 
loisirs 


 Fr. 25'000.00


150.3521.00 Participation à l’assainissement du stand de Volson  Fr. 39'000.00
150.3521.01 Participation au stand de Vernand  Fr.  39'000.00
180.3517.00 et 
02 


 
Transports, participation au déficit  


  
Fr.  


 
25'000.00


   Fr.  128'000.00
 


 


Finances 


Augmentation des recettes due principalement à : 


N° Compte(s) Intitulé  Montants 
(arrondis) 


 Augmentation globale des impôts  Fr.  24'000.00
 Diminution globale des intérêts versés  Fr.  22'000.00
210.3187.00 Emoluments et frais de taxation, de perception des 


impôts 
  


Fr.  
 


17'000.00
210.3301.00 
+210.3800.00 


Diminution défalcation d’impôts et attribution au fonds 
de réserve 


  
Fr.  


 
31'000.00


220.3510.02 Participation aux charges cantonales de régulation  Fr.  202'000.00


   Fr.  296'000.00


 
 
Police - PCi – SDIS  
 
Diminution de charges de Fr. 85’000.-- 


due principalement au fait que le prélèvement de Fr. 74’000.-- sur le fonds de réserve PCi n’était 
pas prévu dans le budget, mais autorisé par le canton.  


En ce qui concerne le SDIS, la diminution nette des charges est de Fr. 34’000.-- (par rapport au 
budget) 


La comparaison annuelle des coûts nets est la suivante (arrondi) : 


· 1998 Fr. 103'000.--
· 1999 Fr. 110'000.--
· 2000 Fr. 100'000.--
· 2001 Fr. 104'000.--
· 2002 Fr. 89'000.--
· 2003 Fr. 72’000.--
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3. Amortissements 
 
Les amortissements effectués en 2003 sont les suivants : 
 


Amortissements du patrimoine financier Fr. 68'762.35


Amortissements obligatoires du patrimoine administratif Fr. 834'013.60


Amortissements supplémentaires (voir détails page 1) Fr. 141'415.75


Total Fr.  1'044'191.70


par comparaison exercice 2002 : Fr. 2'310'696.80. 


on peut observer l’effet bénéfique de nos amortissements supplémentaires puisque les 
amortissements obligatoires ont passé de Fr. 949'390 en 2002 à Fr. 834'013.60 en 2003. 


 


 
4.  Analyses particulières 
 
4.1  Collecteurs et épuration des eaux 
 


Afin de fournir des chiffres plus précis servant à la calculation des taxes d'épuration, le Service de 
l'assainissement a été scindé en deux parties. La première partie (chapitre 460) concerne le 
réseau d'égouts dont les comptes devraient s'équilibrer grâce à la perception de la taxe annuelle 
d'utilisation, selon le nouveau règlement adopté par le Conseil communal dans sa séance du 
30 mai 2002 et approuvé par le Conseil d’Etat le 1er juillet 2002. Pour rappel, la perception de 
ladite taxe s’effectue à raison de 0.4 0/00 sur la valeur ECA et de Fr. 0.975/m3 d’eau consommée au 
cours de l’exercice précédent. L'autre partie (chapitre 461) concerne la STEP dont les comptes 
devraient aussi s'équilibrer, grâce à la taxe d'épuration au m3 (Fr. 1.09), conformément à la 
décision du Conseil communal du 3.12.1992.  


Pour l’exercice 2003, les frais étant supérieurs à l’encaissement des taxes périodiques d’épuration, 
nous avons effectué un prélèvement de Fr. 18’267.25 sur le compte des financements spéciaux 
épuration. 


Les importants encaissements de taxes de raccordement et d’utilisation 2003 ont permis 
d’attribuer au fonds de réserve pour construction et entretien du réseau égouts et station 
d’épuration la somme de Fr. 413’530.80 
 
Calculs concernant la STEP de Pully au 31.12.2003    
 
Attribution aux réserves durant l’année 2003, selon les comptes de 
Pully 


   


· rénovation des bâtiments  Fr.  100'000.00
· machines et véhicules  Fr.  50'000.00
  Fr.  150'000.00
Nous rappelons que, vu l’âge des installations de la STEP 
de Pully, les attributions aux fonds de renouvellement, de même que 
les dépenses prises en charge par lesdits fonds, vont en augmentant.


   


    
    


228'255.-- x 100 Part de Belmont aux frais 2003 1'680'229.25 = 13.584 % 


 
 


   


Part de Belmont aux attributions aux fonds de réserve.  Fr.  20'376.00
(13.584 % de Fr. 150’000.--) 
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Compte N° 9280.02 « Réserve pour construction et entretien du 
réseau égout et station d’épuration » 


   


évolue comme suit durant l’exercice 2003    
· solde au 01.01.2003  Fr.  1’173'738.52
· prélèvement insuffisance épuration au 31.12.2003 ./. Fr.  18'267.25
· travaux séparatif collecteur Louche, tronçon inférieur 1ère étape 


(PA 3/02) 
 
./.


 
Fr. 


 
85'516.65


· travaux assainissement STEP de Pully (PA 4/01) ./. Fr. 188'538.30
· le résultat du compte « réseau d’égouts 2003» a permis 


d’attribuer la somme de  
 
+ 


 
Fr.  


 
413'530.80


Solde au 31.12.03 + Fr.  1'294'947.12


Cette réserve servira pour les travaux en cours ou imminents, soit : 


- PGEE  (PA 2/01) 
- Stap-Mouette-Chatruffe (PA 09/02) 
- STEP de Pully, rénovation installations énergétiques (PA 14/02) 
- Louche, tronçon inférieur 2ème étape 
- Déversoir d’orages Cure-Blessoney-Flonzel 
- Mise en séparatif collecteurs Malavaux. 


 


 
4.2 PCi 
Le compte de réserve pour la construction d'abris PCi se présente comme suit au 
31 décembre 2003 : 


Solde Réserve PCi au 1.1.2003 (compte no 9280.03) + Fr. 16'333.00
Attribution 2003 + Fr. 86'467.00
Prélèvement partiel de la participation aux frais de la PCi régionale ./. Fr. 74'000.00
Solde au 31.12.2003 + Fr. 28'800.00


montant auquel s’ajoute Fr. 150'000.--  pour la construction d’un abri public au Signal, par exemple 
(compte N°9280.06). 


 
 
4.3 Services industriels 
 
Le Service de l'eau a dégagé un bénéfice de Fr. 214'619.16, qui a été entièrement attribué au 
fonds de réserve service des eaux (cpte no 9280.08) nouvellement créé. Le prix d'achat moyen de 
l'eau a été de Fr. 1.03/m3 (contre 1.01 en 2002) et le prix de vente est resté à Fr. 3.--/ m3  TTC en 
2003.  
 
Evolution du poste 9144.01 « Réseau d’eau »    
· solde au 01.01.2003  Fr. 677'414.40
· amortissement annuel ./. Fr. 55'517.20
· travaux Louche 1ère étape (PA 3/02) + Fr. 46'702.80
Solde au 31.12.2003  Fr. 668'600.00


 
La valeur comptable du réseau d’eau est inférieure à sa valeur réelle. Une diminution du prix de 
vente du m3 de Fr. 3.-- à Fr. 2.90 a été incorporée dans le budget 2004. La possibilité d’une 
nouvelle baisse sera étudiée lors de l’établissement du budget 2005. 
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Le Service de l'électricité dégage quant à lui un bénéfice de Fr. 296'043.21 qui a permis 
d’améliorer le résultat du ménage communal. Le prix d'achat moyen de l'électricité a été de 
18.70 cts/kWh et le prix de vente moyen de 24.59 cts/kWh, abonnement exclus.  
 
Evolution du poste 9144.02 « Réseau électrique »    
· solde au 01.01.2003  Fr. 496'015.00
· amortissement annuel ./. Fr. 26'100.00
· travaux séparatif collecteur Louche tronçon inf. 1ère étape (part 


électricité) PA 3/02 
 
+ 


 
Fr.  


 
9'715.05


Solde au 31.12.2003  Fr. 479'630.05 
 
La valeur comptable du réseau électrique est inférieure à la valeur réelle. Une diminution du prix 
de vente du kWh de 1 à 2 cts/kWh (suivant les catégories) a été incorporée dans le budget 2004. 
La possibilité d’une nouvelle diminution sera étudiée lors de l’établissement du budget 2005. 
 
 


5. Bilan 
 
5.1 Trésorerie 
A l’instar des dernières années, l'année 2003 a été très favorable sur le plan de la trésorerie 
communale, ce qui a permis non seulement d'éviter de recourir à l'emprunt mais aussi de 
rembourser des emprunts pour Fr. 1’690’000.- ainsi que de financer d’importants investissements. 
Ces derniers se sont élevés à Fr. 1'668’000.- (contre Fr. 1’110’000.- pour 2002). Il faut remarquer 
toutefois que nous avons encaissé la somme de Fr. 800’000.-- en tant que soulte sur la vente de 
notre parcelle de Champ-Chamot.  


 
5.2 Fonds de réserve, de renouvellement et de rénovation 
 
 


Compte Libellé Attribution 2003 Solde 31.12.2003 


9280.08 Réserve Service des eaux Fr. 214’619.16 Fr. 214’619.16


9280.03 PCi Fr.  86’467.00 Fr.  28’800.00


9280.02 Réserve pour construction et entretien 
réseau égouts et STEP 


Fr.  413’530.80 Fr.  1'294’947.12


 Total Fr.  714’616.96   


      


9281.01 Fonds rénovation Auberge Fr.  50'000.00 Fr.  50'000.00


9281.02 Fonds rénovation véhicules et machines Fr.  100'000.00 Fr.  200’455.00


9281.03 Fonds rénovation Bâtiment Pasche Fr.  50'000.00 Fr.  55'000.00


9281.07 Fonds rénovation Grande salle Fr.  50'000.00 Fr.  122'690.40


9281.12 Fonds rénovation Eglise Fr.  40'000.00 Fr.  55'300.00


9281.13 Fonds de renouvellement véhicules SI Fr.  5'000.00 Fr.  50'500.00


9281.15 Fonds de réserve du refuge des Bas-Monts Fr.  15'145.10 Fr.  25'145.10


9282.14 Fonds de réserve pour débiteurs douteux Fr.  18'611.02 Fr.  214'383.42


  Fr.  328'756.12   
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5.3 Endettement 
Au 1.1.2003, l'endettement net s'élevait à Fr. 12'517'735.13. Au 31.12.2003, il se monte à 
Fr. 11'881'691.36. Il a donc diminué de Fr. 636'043.77 durant l'exercice 2003. Par habitant, il est 
passé de Fr. 4'734.-- à Fr. 4’297.--. Le but de la Municipalité est d’arriver à Fr. 4'000.--/hab.; nous 
sommes sur la bonne voie. 


Durant l'exercice les emprunts suivants ont été remboursés : 


• Centrale d’émission des communes suisses Fr. 500’000.-- à 4,50 % 


• Banque Cantonale Vaudoise Fr. 1’000’000.-- à 4,25 % 


 


Et les emprunts suivants ont été amortis partiellement, conformément aux contrats : 


- Union de Banques Suisses, amortissement de Fr. 30'000.-- sur un emprunt de Fr. 1’000’000.--
 à 3,85 %; 


- Union de Banques Suisses, amortissement de Fr. 60'000.-- sur un emprunt de Fr. 2’000'000.-- 
 à 3,6 %. 


 
Endettement net (en milliers de francs) : 
 


1998 1999 2000 2001 2002 2003 
      


Fr. 13'427 Fr. 13'867 Fr. 14'485 Fr. 14'520 Fr. 12’517 Fr. 11’882 


 


 
5.4 Capital 
Il évolue de la manière suivante : 
 


Capital au 01.01.2003 Fr. 551'045.35


Bénéfice de l'exercice 2003 Fr. 2'306.86


Capital au 31.12.2003 Fr. 553'352.21
 


******* 
 
 


- 7 - 







6. CONCLUSIONS 
 
Vu ce qui précède, nous vous prions, Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 
 
- vu le préavis municipal no 03/2004 du 15 avril 2004, 
 
- ouï le rapport de la Commission des finances, 
 
- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 
 
 


D E C I D E 
 
 


d'accepter les comptes communaux de l'exercice 2003 tels que présentés et d'en donner décharge 
à la Municipalité. 
 
 
 


 
       Le Municipal des finances 
                     G. Moser 
 
 
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 19 avril 2004. 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
 
 
 
 G. Muheim I. Fogoz 
 
 
 
Annexes :  - comptes communaux et bilan 2003 
 - informations complémentaires sur les comptes 2003 
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Informations complémentaires fournies en annexe 


au préavis sur les comptes 2003 
 
Analyse  
 
Une appréciation chiffrée synthétique peut être émise à partir des cinq indicateurs suivants : 
- couverture des charges courantes par les recettes ordinaires (Cch) 
- capacité d’autofinancement (CAF) 
- degré d’autofinancement des investissements (DAF) 
- délai théorique de remboursement de la dette (DRD) 
- charge de la dette (ChD) 
 
légende :  
 
MA marge d’autofinancement RO recettes ordinaires de fonctionnement 
MNA marge nette d’autofinancement EN endettement net 
CC charges courantes IP intérêts passifs 
IN investissements nets hab habitants 


 
Le tableau ci-dessous indique les seuils communément admis afin d’émettre un jugement sur la 
situation financière de la Commune. 
 


  Jugement : 


Indicateur Calcul dangereux défavorable moyen bon 


Cch RO-CC
CC < 5 % 5 - 10 % 10 - 20 % > 20 % 


CAF MA
RO < 4 % 4 - 10 % 10 - 20 % > 20 % 


DAF MA
IN < 40 % 40 - 60 % 60 - 80 % > 80 % 


DRD EN
MA > 15 ans 10 - 15 ans 7 - 10 ans < 7 ans 


ChD IP
RO > 15 % 10 - 15 % 6 - 10 % < 6 % 


 
Résultats relatifs aux 6 dernières années : 
 


 1998 1999 2000 2001 2002 2003 


Nb habitants 2234 2327 2374 2524 2644 2765 


MNA/hab (Fr.) 568 1097 466 742 1229 699 
IN/hab (Fr.) 572 1251 605 726 421 603 
EN/hab (Fr.) 6010 5959 6101 5753 4734 4297 
Cch (%) 10 18.25 5.49 10.46 16.86 10.98 
CAF (%) 11.82 19.97 9.10 12.86 21.68 12.73 
DAF (%) 111.83 87.67 77.02 102.25 292 115.84 
DRD (année) 9.47 5.43 13.09 7.75 3.85 6.14 
ChD (%) 7.25 5.74 5.73 5.62 5.35 5.16 
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Les calculs des ratios 2003 ont été effectués de la manière suivante : 
Recettes ordinaires 
 
Recettes totales    Fr. 15'768'045.71
· dont à déduire :      


droits de mutations, successions, G.I. Fr.  430'281.65 ./. Fr. 430'281.65
    Fr. 15'337'764.06


Prélèvements des fonds réserves et renouvellement Fr. 138'569.60    
Prélèvement des fonds de réserves affectées Fr. 18'267.25 ./. Fr. 156'836.85


Recettes ordinaires    Fr. 15'180'927.21
      
Charges courantes 
 


     


Dépenses totales    Fr. 15'765'738.85
· dont à déduire :      


Amortissements Fr. 1'044'191.70    
Attributions aux financements spéciaux Fr.  714'616.96    
Attribution aux Fonds de réserve Fr. 328’756.12 ./. Fr. 2’087’564.78


Charges courantes    Fr. 13'678'174.07


 


Investissements nets 
 
9123.01 Achat terrains et frais de notaire   Fr. 2'209.85
9141.26 Assainissement STEP Pully préavis 4/01  Fr.  188'539.30
9141.28 Aménagement place de rebroussement TL  préavis 10/01  Fr. 44'677.70
9141.30 Collecteur Louche – Subvention ECA préavis 3/02 ./. Fr.  6'260.00
9141.32 STAP Mouette préavis 9/02  Fr. 1’055'110.90
9141.37 Glissement des Bas-Monts confortation 


parcelle no 604 
 
préavis 4/03 


  
Fr. 


 
18'079.90


9143.09 Unité d’accueil pour écoliers UAPE préavis 12/02  Fr. 149'710.10
9146.03 Informatique communale préavis 08/03  Fr. 66'012.95 
9147.01 Vin en stock  ./. Fr. 4'797.30
9170.03 Etude P.Q. Burenoz-Malavaux  préavis 16/00 ./. Fr. 53'777.75
9170.16 Compte d’attente glissement terrain Koffel   Fr. 11'656.10
9170.22 Elargissement chemin des Ecaravez 


(tronçon inférieur) 
   


Fr. 
 


95'337.15
9170.24 Chauffage à distance Grande salle – 


Auberge - Maison Pasche 
 
 


 
 


 
Fr. 


 
20'312.00


9170.25 Déversoir d’orage Cure-Blessoney direction 
Flonzel 


 
 


 
 


 
Fr. 


 
36’280.05


9170.26 Zone 30 km/heure   Fr. 6’450.00
9170.27 Séparatif route de la Louche  2ème étape   Fr.  22’476.15
9170.28 Système d’information  géographique 


intercommunale Pully 
 
 


 
 


 
Fr.  


 
10’309.80


9170.29 Réfection toiture bâtiment  administratif   Fr.  1’291.20
9170.30 Modérateur de trafic route d’Arnier   Fr.  4’990.05
 Investissements nets   Fr. 1'668'608.15
Charges courantes + investissements nets   Fr.  15'346'782.22
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Endettement net 


 


Compte Actifs disponibles 2002 2003 
      
9100 Caisse Fr. 14'507.65 Fr. 3'975.80
9101 CCP Fr. 1’454'505.15 Fr. 1'106'142.40
9102.02 c/c BCV Fr. 1’938'972.65 Fr. 2'135'592.60
9102.03 c/c BCV Collège Fr. 83.60 Fr. 0.00
9102.05 c/c UBS Fr. 2’789.90 Fr. 2'771.15
9111 c/c débiteurs Fr. 358'823.25 Fr. 218'548.63
9112 Impôts à encaisser Fr. 3'528'256.45 Fr. 3'402'130.76
9115 Autres débiteurs Fr. 1'683'669.40 Fr. 1'042'239.00
9139 Actifs transitoires Fr. 183'116.05 Fr. 368'239.40


  Fr. 9'164’724.10 Fr. 8'279’639.74


 


Compte Passifs 2002 2003 
      
9200.04 Dépôt garantie refuge Bas-Monts Fr.  2'200.00 Fr.  1'200.00
9200.05 Créanciers Fr. 668'663.90 Fr. 699'851.25
9206.00 Losinger, subvention ECA Arnier Fr. 21'506.00 Fr. 0.00
9209.00 Autres engagements, biens sans maître Fr. 91.00 Fr. 91.00
9221 Emprunts Fr. 19'125'000.00 Fr. 17'535'000.00
9259.01 Passifs transitoires Fr. 1'669'225.93 Fr. 1'710'805.43
9282.14 Réserve pour débiteurs douteux Fr. 195'772.40 Fr. 214'383.42


  Fr. 21'682'459.23 Fr. 20'161'331.10


 Endettement net : Fr. 12'517'735.13 Fr. 11'881'691.36


 Endettement net par habitant     
 · nbre d’habitants  2’644  2’765 
 · en Fr.  Fr.  4'734.--  Fr.  4'297.--  


 
Intérêts passifs 
(comptes 220.3210 à 20.3290.00) 


  
Fr.  


 
783'087.73


Fr.  1'933’034.79  MNA/habitant 
hab. 2765 Fr.  699.10 


Fr.  1'668'608.15 IN/habitant 
hab. 2765 Fr.  603.47


Fr.  11'881'691.36 EN/habitant 
hab. 2765 Fr.  4'297.--  


Fr.  (15'180'927.21 - 13'678'174.07) x 100  10.98% Cch 
Fr.  13'678'174.07  moyen  


Fr.  1'933’034.79  x 100  12.73 % CAF 
Fr.  15'180'927.21  moyen 


Fr.  1'933’034.79  x 100  115.84% DAF 
Fr.  1'668'608.15  bon 


Fr.  11'881'691.36  6.14 DRD 
Fr.  1'933’034.79  bon 


Fr.  783'087.73 x 100  5.16% ChD 
Fr.  15'180'927.21  bon 
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Concernant la marge d’autofinancement, voir en page 2 du préavis sur les comptes. 


Les intérêts passifs sont restés en dessous du seuil critique de 10 %. Ce ratio (ChD) garde le 
niveau qualifié d’excellent. Il s’améliore encore et est le meilleur des sept dernières années. 


Pour rappel, les objectifs financiers que la Municipalité s’était fixés sont : 
1. assurer une marge d’autofinancement suffisante, soit plus de 10 % des recettes ordinaires et 


10 % au moins de l’endettement net; 
2. maintenir les charges d’intérêts à moins de 10 % des recettes ordinaires; 
3. rembourser la dette au même rythme que l’amortissement des investissements. 


 


Calcul du point d’impôt    


· Rétrocession à d’autres communes ./. Fr.  9'970.25
· Impôt sur le revenu  Fr.  6'728'659.45
· Impôt spécial des étrangers  Fr.  67'702.80
· Rétrocession d'autres communes  Fr.  10'207.15
· Impôt sur la fortune  Fr.  922'963.50
· Impôt à la source  Fr.  56'192.59
· Impôt sur le bénéfice net des sociétés  Fr.  343'240.85
· Impôt sur le capital des sociétés  Fr.  12'971.70
· Impôt complémentaire sur les immeubles des personnes morales  Fr.  24'112.50


Total  Fr.  8'156'080.29


Divisé par le quotient d’impôt de 98  Fr.  83'225.30


Point d’impôt par habitant  Fr.  30.10
 
Analyse 
1. 1er objectif : atteint 


La marge d’autofinancement de l’exercice 2003 de Fr. 1'933’034.79 est la 3ème meilleure après 
2002 et 1999. Elle représente 12.73% des recettes ordinaires et 16.27% de l’endettement net. 


2. 2ème objectif : atteint 
Les charges d’intérêts ont encore été abaissées et ne représentent, pour l’exercice 2003, que 
5,16% des recettes ordinaires (contre 5,35% pour l’année précédente). 


3. 3ème objectif : sur la bonne voie 


L’endettement net a encore diminué. Il passe de Fr. 12'517'735.13 à Fr. 11'881'691.36. pour le 
présent exercice. L’endettement net par habitant passe, quant à lui, de Fr. 4'734.-- à 
Fr. 4'297.--. Le but de la Municipalité est de le ramener à Fr. 4'000.--/hab.; nous sommes sur 
la bonne voie.  


Nos liquidités ont permis de ne pas recourir à l’emprunt et de rembourser les deux emprunts 
arrivés à échéance en 2003, soit : 


· Fr.  500'000.--  CCS 4 ½ % au 15.10.2003 
· Fr.  1'000'000.--  BCV 4 ¼ % au 15.12.2003 


 
Considérations générales 
Les recettes aléatoires moins miraculeuses que pour l’exercice précédent et les importants 
investissements de l’exercice en cours ont entamé l’excellence de nos ratios. Il n’en demeure pas 
moins que ces derniers demeurent bons à très bons. Il ne faut pas oublier que les ratios doivent 
être analysés sur plusieurs années. 2003 avec ses bons résultats est une année supplémentaire 
consolidant notre situation en vue d’affronter l’avenir. 


La Municipalité 
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RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES 
PREAVIS 3/2004 : Comptes communaux 2003 


 
 
 


Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 
 
 
Ont participé le 4 mai 2004 à la séance de présentation du présent préavis : 
 
Bureau du Conseil : incorpore 
 
Municipalité : incorpore 


  (renforcée par Mme Jan et M. Valloton,                     
  ancien municipal ) 


 
Commission de gestion : incorpore 
 
Commission des finances : incorpore 
   
 
 
 
 
 
Préambule
 
Conformément au mandat lui étant fixé à l’article 97 du règlement du Conseil communal, 
la Commission des finances a procédé au contrôle des comptes de l’exercice 2003. 
 
A cet effet, les documents suivants lui ont été présentés : 
 
 


 Comptes de fonctionnement 2003 et balance des comptes 2003 
 


 Commentaires sur les comptes de fonctionnement 2003 
 


 Rapport de gestion 2003 et annexes 
 


 Tableau des emprunts au 31.12.2003 
 
 
 
Ces documents ont été commentés à la Commission des finances et à la Commission de 
gestion par la Municipalité lors de la séance de présentation. 
 
La Commission des finances, forte des explications et réponses obtenues lors de la 
séance précitée, a mené à bien son contrôle lors de 5 séances de travail. 
 
De plus, un exemplaire du rapport de vérification des comptes de l’exercice 2003, rédigé 
par Intermandat S.A. Société Fiduciaire – Lausanne (signé par MM. Jean-Claude Gaudin 
et Philippe Rey) a été remis à notre commission et nous a permis d’ajouter une pièce 
importante à notre dossier de vérification. 
 







RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES - 2 - 
PREAVIS 3/2004 : Comptes communaux 2003 


 







RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES - 3 - 
PREAVIS 3/2004 : Comptes communaux 2003 


 
Questions orales / écrites 
 
En date du 10 mai 2004, la Commission des finances s’est retrouvée avec la Municipalité 
et la Commission de gestion pour les traditionnelles questions orales. 


Les questions posées l’ont été principalement dans un but de clarté et de compréhension 
de certains textes, chiffres ou commentaires. 


D’autre part, nous avons questionné la Municipalité sur nos propositions faites dans le 
cadre du rapport sur les comptes 2002 (page 3). Une réflexion a bien eu lieu avec les 
conclusions suivantes :   


- livre CCP : statu quo, voir paragraphe « examen du livre de compte CCP » 


- Comptes salaire UBS/BCV : statu quo pour l’instant, car nous sommes 
dépendants d’un programme informatique qui sera changé probablement 
début 2005                                                                                                                      


Les questions orales n’ayant rien remis de fondamental en cause, la Commission des 
finances n’a pas jugé opportun d’en faire état dans ce rapport. 


La Commission des finances, suite aux explications et réponses obtenues lors de cette 
séance, a pu mener à bien son contrôle. 


Une question écrite relative à la caisse de pension du personnel communal a été 
adressée à la Municipalité (en annexe au rapport). 


CONTROLES ET SONDAGES 


En plus des comptes de fonctionnement et du Bilan, la Commission des finances a choisi 
plusieurs thèmes d’examen dont les commentaires figurent ci-après. 


Notre boursière communale, Mme Jan, a mis spontanément à notre disposition toutes les 
pièces comptables permettant nos contrôles. Nous tenons à remercier Mme Jan pour 
l’excellence de son travail et pour sa grande serviabilité. 


Comptes de fonctionnement 2003 


Tous les contrôles effectués ont démontré la parfaite organisation de la bourse 
communale et la maîtrise de la technique comptable par notre boursière. 


Le rapport de la fiduciaire abonde dans le même sens. 


L’étude des écarts positifs et négatifs constatés entre les comptes effectifs, le budget et 
les comptes précédents sont pour la plupart de faible amplitude, parfaitement expliqués 
dans le préavis sous revue, dans le rapport de gestion, ses annexes et les commentaires 
sur les comptes 2003. 


C’est dans la comparaison des écarts – budget 2003, comptes 2003 – au niveau des 
charges que l’on constate avec quelle rigueur notre Municipalité a respecté l’esprit du 
budget. Le résultat positif de 2003 en est le reflet et nous tenons à remercier et féliciter 
tous ceux qui, de près ou de loin, ont œuvré dans ce sens. 
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Nous tenons à mettre en évidence le fait que les recettes et charges effectives 
« plaquent » au budget et que le résultat final positif n’est, en principe, pas dû à des 
dépenses budgétées non réalisées. La page une du préavis 3/2004 explique clairement 
l’origine des écarts positifs. 


Examen du Bilan (par sondage) 


La répartition dans les différents postes est parfaitement correcte et les montants 
concordent. Les balances sont justes et le montant du capital également. 


Préavis 3/2004 Comptes communaux 2003


Nous avons procédé à une analyse des chiffres, ratio, clefs de répartition et autres 
tableaux récapitulatifs du préavis sous revue, du rapport de gestion 2003 et de ses 
annexes, afin de vérifier l’exactitude et la concordance avec les comptes de 
fonctionnement et le bilan sous revue. 


Les chiffres sont exacts et concordent. Les documents fournis sont fiables et nous 
relevons leur qualité et leur précision. 


Suivi du budget des dépenses 


Lors de l’établissement de son budget, la Municipalité établit une « feuille de route » pour 
les dépenses de choses (matériel). Sur cette feuille figure le numéro du compte, les 
sommes allouées aux différentes dépenses ainsi que le responsable du crédit (Municipal 
ou collaborateur communal). Lorsque le budget a été accepté par le Conseil communal, 
la « feuille de route » est remise aux responsables des différents crédits qui connaissent 
ainsi l’étendue de leurs budgets respectifs. En tout temps, ils peuvent consulter par 
l’informatique l’état de leurs comptes. 


Cette initiative responsabilise l’ensemble du personnel communal et se trouve être très 
certainement l’une des clés du succès dans le respect très strict de nos budgets. 


Nous félicitons la Municipalité de cette heureuse initiative et ne pouvons qu’espérer que 
ce mode de faire soit poursuivi ! Puissent certaines autres communes le prendre comme 
exemple !! 
 


Décompte des vacations de la Municipalité 


Partant du tableau des vacations figurant en page 2 du rapport de gestion, nous avons 
examiné les chiffres dans le détail. Chaque membre de la Municipalité remplit par mois 
une feuille récapitulative au jour le jour où figurent toutes les heures – détaillées par 
secteur – consacrées aux tâches découlant du mandat politique et celui de gestion. Les 
dépenses faites lors de ces activités sont justifiées par des pièces annexées aux 
récapitulatifs mensuels. 


La Commission des finances trouve cette systématique claire, précise et remercie la 
Municipalité de ces relevés faits dans un esprit de transparence. 
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Compte de fonctionnement des Bas-Monts 


Il est à relever que pour l’année 2003 un bénéfice de Fr. 15'145.10 a été réalisé, 
montant porté en réserve; le compte de rénovation se monte ainsi à Fr. 25'145.10. 


Participation aux frais d’exploitation de la STEP 


Notre participation aux frais d’exploitation de la STEP s’élève à Fr. 228'255.-- pour 
l’année 2003. 


Nous avons examiné les comptes de la STEP mis à notre disposition et confirmons que 
notre participation correspond effectivement aux frais engagés et à la clé de répartition 
convenue entre les communes. 


Examen du compte de chèque postal 


Nous avons procédé à l'analyse du volant de trésorerie du CCP. Il est apparu que le solde 
moyen créditeur est parfaitement adapté au fonds de roulement nécessaire au ménage 
communal.  


Examen du livre de compte CCP 
 
Le livre des comptes est parfaitement tenu. Toutes les écritures sont numérotées avec 
précision. La commission s'était pourtant étonnée, lors de son préavis de l'année 
dernière, que la tenue de ce livre s'effectue manuellement. Cela semblait devoir 
constituer une charge de travail non négligeable pour notre boursière.  


La commission souhaitait que cette question fasse l'objet d'une réflexion approfondie. 
Elle n'a pas encore eu lieu et se fera ultérieurement. 
 
Par contre, un compte CCP distinct a été ouvert à l'usage exclusif de l'exploitation du 
refuge des Bas-Monts. Le système Yellow (équivalent au télébanking) a été adopté et 
donne pleine satisfaction. 


Examen des comptes bancaires UBS/BCV 


Le contrôle des relevés de compte de ces deux établissements bancaires a démontré que 
la gestion de leur solde fut attentive tout au long de l'année. Aucun intérêt débiteur n'a 
été généré par ces deux relations. 


La BCV a rémunéré le solde créditeur jusqu'à concurrence de 1% du 1 janvier au 15 avril 
2003. Dès cette date, le taux a été adapté vers le bas : 0,5% jusqu'à deux millions de 
francs de solde créditeur et 0,25% pour les montants supérieurs. Il en a été tenu compte 
dans la gestion de la trésorerie qui a rarement dépassé le montant critique de 2 millions. 
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Examen du compte de la caisse 
 
L'examen de ce compte a démontré que le solde en caisse n'a jamais excédé la somme 
de Fr. 37'000.--. La caisse est assurée jusqu'à concurrence de Fr. 60'000.-- contre le 
risque de vol ou de destruction. 


La commission a remarqué 3 à 4 versements de l'ordre d'une vingtaine de mille francs, 
suivi quelques jours plus tard d'un débit de la somme correspondante. Il est apparu que 
ces transactions étaient liées aux paiements de la solde des pompiers. Au risque de 
s'attaquer à une vache sacrée et de s'attirer les foudres de nos hommes du feu (nous ne 
sommes heureusement pas en période électorale…), la Commission des finances s'est 
posé la question si le paiement de cette solde, par virement postal, n'était pas de nature 
à simplifier la tâche de la boursière. Les risques liés au transfert physique d'argent s'en 
trouveraient également réduits. Les explications de nos autorités et celles de notre 
boursière semblent confirmer que la procédure actuelle est la bonne. Un soulèvement de 
notre corps des pompiers n'est donc pas à l'ordre du jour ! 


Etat des emprunts au 31.12.2003 


Les emprunts à moyen et long terme représentent au bilan une somme de 
Fr. 17'535'000.--, somme inférieure de Fr. 1’590'000.-- au bilan de l'année précédente. 


Deux emprunts bancaires pour un montant respectivement de Fr. 1'000'000.-- et de 
Fr. 500'000.-- ont été remboursés; l'un au taux de 4,5% et l'autre au taux de 4,25%. La 
trésorerie courante a permis d'éviter le renouvellement de ces deux échéances.  Les 
amortissements contractuels se sont quant à eux élevés à Fr. 90'000.--. 


Préavis 03/2002  


(Mise en séparatif du collecteur d’eaux mélangées, pose d’une nouvelle conduite d’eau 
potable et construction d’un chemin piétonnier à la route de la Louche tronçon inférieur.) 
 
Partant de l’annonce d’un municipal que ce chantier s’est terminé avec un bénéfice de  
Fr. 45'000.--, la Commission des finances s’est penchée sur ce décompte bouclé le 
3 septembre 2003. 


Le préavis estimait les travaux à Fr. 220'000.--. 


Il mentionnait d’autre part une éventuelle subvention cantonale et participation 
financière de l’ECA. Les montants de ces subventions n’étaient pas connus lors de la 
présentation dudit préavis. 
 







RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES - 7 - 
PREAVIS 3/2004 : Comptes communaux 2003 


 


Après analyse voici les coûts réels principaux engendrés par ces travaux. 
 
Rubrique Coût estimé Coût réel Différence Remarques 
     
A. Collecteurs 142'500.-- 85'516.65 -56’983.35.-  


 
B. Eau potable 22'000.-- 46’702.80 +24'702.80.- De nouveaux bâtiments 


ayant été construits 
dans ce secteur, des 
vannes supplémentaires 
ont été ajoutées. 
 


C. Electicité 3500.-- 9’144.02 + 5’644.02.- On a profité des fouilles 
pour changer un  câble 
jugé trop vieux. 
 


D.Travaux 
routiers 


52'000.-- 31’629.05 -20'370.95 Les travaux de pose du 
tapis bitumeux n’ont 
pas été effectués. Le 
montant prévu de 
l’ordre de Fr. 25'000.- 
est reporté sur le 
préavis extension de la 
Louche. 


 
L’économie annoncée de Fr. 45'000.-- est en réalité due à la non réalisation du tapis 
bitumeux (Fr. 25'000.--), à l’encaissement de la subvention ECA Fr. 6’260 et de la 
subvention cantonale  de Fr. 21’091.--. 


Rapport de la Fiduciaire 


Le rapport de vérification des comptes de l’exercice 2003, rédigé par Intermandat SA 
Société Fiduciaire – Lausanne atteste que : 


 les comptes sont tenus avec soin et exactitude, 


 les documents comptables sont classés de façon à faciliter les recherches, 


 toutes les écritures comptables sont justifiées par des pièces, 


 l’organisation du travail de notre boursière n’appelle aucune observation. 
L’enregistrement et l’établissement de tous documents, pièces justificatives sont 
clairs et précis, 


 le Bilan de notre Commune, arrêté au 31 décembre 2003, ainsi que le compte de 
fonctionnement, sont exacts et résultent bien de la comptabilité. Ils sont établis 
conformément aux prescriptions légales, 


 toutes les mesures de sécurité et de protection du patrimoine communal ont été  
prises. 


L’examen dudit rapport n’amène aucun commentaire particulier de la Commission des 
finances. Contrairement aux dernières années, aucune mesure corrective et/ou 
changement de méthode de travail ne sont proposés par la fiduciaire. Cela signifie donc 
que la Municipalité et Mme Jan ont tenu compte de toutes les propositions faites par la 
Ficuciaire ces dernières années. 


Nous saluons le fait que cette année le rapport de la Fiduciaire nous ait été remis dans 
les délais, facilitant ainsi notre travail. 
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Réflexions 


L’année 2003 a débuté avec une perte budgétée de Fr. 412’910.-- et malgré des 
amortissements supplémentaires de Fr. 141'415.75 ainsi que des attributions aux fonds 
de réserve de Fr. 290'000.--, nous finissions l’année dans les chiffres noirs avec un 
bénéfice comptable de Fr. 2'306.86. 


Si certaines recettes ont été supérieures à nos attentes, c’est à la grande rigueur de 
notre Municipalité et de notre boursière que nous devons ce résultat inattendu. Ils 
peuvent être remerciés par l’ensemble des conseillers du Conseil communal de Belmont-
sur-Lausanne pour la qualité de leur prestation. 


Dès l’instant où le résultat le permet, nous saluons la politique de la Municipalité 
consistant à rembourser des emprunts (diminution de la dette) et à effectuer des 
amortissements supplémentaires et des attributions aux divers fonds de réserve. 


L’endettement net par habitant a encore diminué de Fr. 4'734.-- (état 2002) à Fr. 4'297.-
(état 2003). Nous  sommes toujours sur la bonne  voie  pour  atteindre  le  seuil fixé à   
Fr. 4000. -/hab., tout en étant conscients que plus on s’approche du but et plus 
l’opération devient difficile. 


Cet exercice 2003 à nouveau positif ne doit pas nous rendre euphoriques, car des années 
vraisemblablement plus difficiles sont à notre porte avec une reprise qui se fait attendre 
de plus en plus. D’autre part, ce n’est qu’en 2005 que nous percevrons les effets réels 
d’EtatCom et de la taxation post-numérando. 


 


Tout en enjoignant Municipalité et Conseil communal de continuer à appliquer la politique 
de rigueur qui porte ses fruits – le budget 2004 a été fait dans cet esprit – nous ne 
pouvons qu’espérer que l’exercice en cours nous réserve d’aussi bonnes surprises. 
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Conclusions 


La Commission des finances unanime se rallie aux conclusions du 


Préavis no 03/2004 « Comptes communaux 2003 » 


et vous recommande : 


de l’adopter tel que présenté, ainsi que les conclusions sous point 6, 


 d’accepter les comptes communaux de l’exercice 2003 tels que présentés, 


 de donner décharge à la Municipalité de Belmont-sur-Lausanne pour sa gestion 
financière de l’exercice sous revue, 


 de relever la Commission des finances du mandat concernant les comptes de 
l’exercice 2003. 


Fait à Belmont-sur-Lausanne le 26 mai 2004 


Signé : 


 Jean-Pierre BOLAY  
 Président et rapporteur   


 Helene PINTO  


 Daniel CHIOVENDA  


 Serge EMERY  


 Michel HENCHOZ  
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